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. j;R,?R&t 
,5 septembre 1949 
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Lettre en date du 5 swtembre, transmettant un Pro,Set 
de Dklaration, adre’ss& 4ar le Président de la 
Commission da Ct~~~ci.lia.tion ,aux Chef8 :des D&égations, 
arabes et au C,hef .de la, Délénation dtZsr&ëL. ., ‘.,, ,. ,. . . 

..” * ‘..‘<,!’ .., 
Monsieur le Prési&nt , . . , 

J’ai 1thcrnneu.r de porter & VfJtre connaissance que 

la Mission 6conamique dfétude dont la création V«US & 6th 

communiquée le 24 août arrivera le 8 courant à Lausanne pour 
sIentretenir avec les membres de la Commission de Coticiliation 
et l’Aide des Nations Unies aux réfugies de Palestine, Il 

est à pr&oir que le Président ds la Mission et ses coll&gues 
profiteront de cette occasion pour rencontrer les délégations 
arabes et israélianne. La Mission se rendra immédiatement 

dans le Moyen-Orient en vue de commencer ses travau& 

Drautre part, la CommiSsicJn désire Qgalement V«us 

faire savoir quIelle a entrepris l’étude du Memorandum que 
votre Délégation lui a remis le rt août, en réponse à celui 
que la Commission avait ccJmmmiq& le,,15 acJÛt aux d&&gations 

arabes et & la délégation isra&i,enne,. Bien que,cette 
étude ne soit pas encore termin&e la CoIwnission est, déjà en 

mesure de constater que Ilaccord sur les questions territo- 
riales ne PC-JUrra se faire qu”a la suite,. de négociations 
laborieuses, En vue de leur préparation, la Commission se 

propose dtenvoyer à votre déiégatîon au CCIUXS des jours pro- 
chains, une note contenant de3 ‘observit+ns et des suggestions 

qui. devra sans doute fair’e l’objet drun examen attentif de la 
part de votre Gouvernement, 

L’intérêt quiil y’a a ce que .la MiSsion &cJnod.qUe 

diétude puisse aborder ses travaux’sur place en suivant les 
directives déj$.approuv6es par la, Commission et la nécessit6 
draccr)rder .aux.‘Gouvernetients int&ess&s le temps n&essaire _ 
pkur c’onsid6rer. k nouveau Leur attitude en tenant compte de la 
lx.&3 que h’CcJmiSSion se propc~se de h.n comUniqUer, Ùnt 
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persuade 16 +onmissitin qu’il serait opportun de suspendre 
ses ~&ur&ns pendant quelques semaines. Elle a donc 

énvis’agé de m&tre fin aux réunions de Lausanne,& une date 
qui reste à fixer,entre le 15 et le 20 septembre, et de 

repr.egdr,e.les &gociati«ns avec les Délégatiqgs arabes et - ,’ 1 * ‘, * 
israélienne $3 ,Neti ‘York, & une :datr!- qui r&s.l%‘à ,fixer, dans la t 
seconde quinz$.ne~,d~. mors, dtdc&bi&:. S$"i&+ York 2. été ‘Choisi 

pour effectuer l& reprise’ des travaux cfest &len dek;«rs de 

toute autre WnSid&aki.on, la CrJm’KiSsion doit 9 de, toutes faqons, 
s’y rendre en raison de l’inscription & ll@rcdre du jour de 
l~Assembl6e de questions ‘sur lesquelles la &Jmmission a été 

chargée de lui faire rapport. : ‘, 

Il est bien entendu que pendant la suspension des 
réuniqns de la C«rnmissi«n;. ses membres se tiendront à la ’ 

diSpuSitiW2. des Parties et que son Secrétaire principal 
retournera au siège officiel de la Commission à Jérusalem, 
afin dnassurer la liais’on avec les Parties et de recevoir 
toute SUggeStion ou observation qu’elles prJUrrai@nt désirer 
faire parvenir à h% CcJrIUdSSionw 

Dans ces conditions, la Commission est convaincue 
que votre Délégation rie’;anquera. pas diapprécier Jtimportanoe 

des considérations qui libht incitée $ envisager ia suspension 
de ses travaux et.leur reprise à New York le mois prochain; 
+!Je est, certaine qutel1.e pourra cnnt,inuer ‘à compter sur la 

précieuse collaboration de votre DélégatirJn et de votre 
Gouvernement a> cours des prochaines r&.d.rJnS de New York, 

La Commission se permet;!, .enfî.n, de Communiquer 

ci-joint & votre Delégation, le.’ PrcJj$ de d&clara%ion auquel 

se r&f&e le Memorandum de la Com&i.ssion du 15 août i949 
afin que VcJtre Délégation et l@s autres Délégations puissent 
Signer Cette Déclaration avant la suspension des réunions & 
Lausanne. 

. / , , 
Veuillez agréer, Monsieur le.,Pylésident, llassur.ahce 

Claude, de ‘Boi.s,aiger 
I Président de la’ 
$Xmmi.ssion de Canc<li.@ion 

: 1 pour la Ealestine, 



PROJET DE DECLARATION- 

Les dél6gations de la. Syrie, du Liban, de ItEgypte et du 

Royaume haéhémite de Jordania, ainsi que la délégation dt Israël, 

désireuses de vair résoudre aussft&t que possible le problème 
des réfugiés qu’a posé le conflit de Palestine, ont accepté 

les principes suivants par l’sntremise de la CommiSSi.& de 

Conciliation des Nations Unies: 

1. La SfilUticJn drx probl&me des &fugi.&s devrait, &tre t3xJude 

dans le rapatriement de réfugiés dans le terr'itoire S~UI~S à 

lrautorit6 d’Israël et dans la réinstallati&? de ceux qui ne SOnti 

‘pas rapatriés dans les régions de Palestiné qui,ps’went se 
trouve2 soumises à une autorité ar‘abe .CIU dans des pays arabes, 

2, Les delégations de la Syrie, du Liban, de l’Egypte ot 
du Royaume hachémite de Jordanie, ainsi que la délegation ’ 

d*lsraël consid&cnt que leurs pays respectifs ne sont pas en 
meswe d’effectuer w2 rtipatriement et une r6fnstallation de 

large envergure sans le conc«urs technique et financier de la 

cornmUnaUt& b'I,ternationako 

3* Les délégations de la Syrie et du Royaume hachémite de 
Jordanie sont & meme de déclarer que leurs gouvernementsg compte- 

tenu des recommandations da la Mission économique d’étude de la 
Commission-de Concilia$ion, et à condition qulune aide technique 

et STk3nncière internationale ait ét6 consentie 9 peuvent recewir 
les réfugiés qui pourraient ne pas être rapatriés en territoire 

soumis ‘a loautorité israélienne OU réinstall6s dans 10s régians 

de Palestine qui pouvent se trcJuVer q~umls à une autorité arabe, 

Par suite de la densité de la popula$ion et de raisfJns g&ogra- 
phiques, il serait difficile d. l’Egypte et au Liban de recevoir 

un nombre appréciable de réfugiés, mais les Gouvernements de 

IlEgypte et du Liban sont disposés a accorder une étude attentive 

‘a la question, à la lumiére dos conclusions de la Mission 

économique d’fétude. 

&. Les réfugiés qui seront. rapatriés dans le territoire SOUDXLS 

à lfautorité d’tPsraë1 T~U réinstallés dans les Etats arabes . 

deviendront 9 &PEN facQ, nationaux dlIsra%l ou des Etats 

arabes intéressés, et aucune dlscriminatSon ne sera etablie i 

leur 6gard en ce qui concerne tant Les droits CiVilS et lXd.itiqU@c 

qutils Qxercerant que les oblfgatimts auxqueLles la,lrJi les 

astreindra, 
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5. 'Les Gouvernements dlXsraë1, de l'Egypte, de Za'Syrie, du 
,Li@an et du Royawo hach&@te de Jordanie,, faciliteront la 

, -tâohé:de la Mission &onomique dI&tude Q? &a &XmiSSion de 
Conciliation et,ap&s avoir accordé toute l'attention désirable 
au;ic ,recawandations que pourra faire la Mission 6conomique 
d’étudc,ppr&w&les mesures qulils pourront juger opportunes 
et applicables pour mektre en oeuvre les recommandations de la 
Mission, 

r 
6., Il est essentiel que des fonds soient fourniS afin que 
continuent les secours imm6diats accordés actuellemant aux 
refugiés aussi longtemps qu'une aide technique,& financière 
n'aura pas été consentie par la communauté internationale en 
vue du rapaQx!.ement et de l& réinstallation des réfugiés, 

7. En acceptant les principes ci-dessus, les délégations 
de l'Egypte, de la Syrie, du Liban et du Royaume hachémite de 
Jordanie ainsi que la d~l6gation,d~Israël, réservent entièrement 
leurs droits et leurs revendications en ce qui concerne le 
réglement définitif de la question territoriale.en Palestine, 


